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II- Synth èse des contributions
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I – Retour sur le 
démarrage de 
l’obligation



Rythme de d épôts CEE PE 
aupr ès du PNCEE

Le rythme de dépôt mensuel moyen sur les 10 premiers mois de l’année 
est de 5,6 TWh cumac. Ce rythme augmente progressivement ; il est de 
9,1 TWh cumac en moyenne sur les 3 derniers mois.
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Synth èses des d élivrances CEE 
PE par le PNCEE

A ces chiffres s’ajoutent 23,5 TWh cumac de demandes en cours 
d’instruction au PNCEE.

TOTAL Dont bonus

Opérations 
standardisées

25 965 694 274 11 887 454 575

Opérations 
spécifiques

8 700 100 818 4 050 000 000

Programmes 
d'accompagneme
nt

2 000 000 000 -

Total 36 665 795 092

Au 9 novembre 2016, en kWhc :
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Travaux CEE PE
Les opérations standardisées ayant fait l’objet de délivrance à ce 
jour ont été engagées majoritairement depuis 2016 (15 TWhc 
sachant qu’un temps long peut être observé entre l’engagement et 
le dépôt) :
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A ces chiffres s’ajoutent 23,5 TWhc de demandes en cours d’instruction 
au PNCEE et 10,7 TWhc de programmes et opérations spécifiques.



Travaux CEE PE
Pour les opérations standardisées, 46% des CEE délivrés 
correspondent à des bonifications, dont 43% pour les ménages en 
situation de grande précarité énergétique. Les opérations 
valorisées sont donc réalisées à 80% au profit de ménages en 
situation de grande précarité énergétique.
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A ces chiffres s’ajoutent les travaux de l’ANAH, de Toits d’abord et 
du Pacte énergie solidarité



Top 14 (97,5% CEE op. stand.)
N° Intitulé de l’opération standardisée TOTAL %

BAR-EQ-112 Systèmes hydro-économes 5 354 602 905 20,6%

BAR-EN-101 Isolation de combles ou de toitures 5 008 412 215 19,3%

BAR-TH-45 Rénovation globale d'un bâtiment résidentiel 2 874 861 050 11,1%

BAR-EQ-111 Lampe à LED de classe A+ 2 770 384 492 10,7%

BAR-EN-102 Isolation des murs 2 656 203 670 10,2%

BAR-TH-131

Isolation d’un réseau hydraulique d’eau chaude 

sanitaire 1 727 621 925 6,7%

BAR-TH-115 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage 1 338 889 630 5,2%

BAR-EN-103 Isolation d'un plancher 755 814 456 2,9%

BAR-EN-104 Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant 671 206 305 2,6%

BAR-TH-106

Chaudière individuelle à haute performance 

énergétique 623 206 182 2,4%

BAR-TH-30 Superperformance énergétique pour un bâtiment neuf 

avec label de haute performance énergétique

566 704 972 2,2%

BAR-EN-105 Isolation des toitures terrasses 422 772 837 1,6%

BAR-TH-

107-SE

Chaudière collective de type condensation avec contrat 

assurant le maintien du rendement énergétique de la 

chaudière

311 181 133 1,2%

BAR-TH-107 Chaudière collective haute performance énergétique 216 926 525 0,8%
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Programmes CEE PE
Bilan : 2 TWhc délivrés pour le programme Pacte énergie solidarité
+ 0,1 TWhc déposés pour le programme SLIME. Plafond 2015-17 
= 4 TWhc.

Suite à l’appel à projets lancé en mai, 12 nouveaux programmes 
ont été validés (arrêté à paraître). Plafond 2015-17 = 8 TWhc.

Plafond 2015-17

(TWhc)

Accompagnement des copropriétés préparant une décision de 

rénovation énergétique (ANAH)
1,40

CLEO (Economies d'Energie) 1,00

Eco-gestes solidaires (Engie) 0,11

Eco-gestes durables (Engie Home Services) 1,30

Mettons nos énergies au service des locataures (Habitat 29) 0,40

DEPAR (La Poste) 1,50

MAGE (Solinergy) 0,50

ECORCE (Sonergia) 0,65

AMO Déclic auprès de copropriétés (Urbanis) 0,14

Plateformes Wimoov - la mobilité durable accessible à tous (Wimoov) 0,28

ALVEOLE (FUB) 0,41

PEnD-AURA (RAEE) 0,22
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March é des CEE PE

Le marché des CEE « précarité énergétique » s’est mis en place au 
cours des 6 premiers mois et continue de se développer.
Prix moyen entre 4,5€ et 5€/MWhc.
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II - Synth èse des contributions

1. Propositions générales

2. Mode de preuve

3. Programmes

4. Bonifications

5. Divers
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Propositions g énérales (1/2)

Proposition n °1 :
Pour avoir plus de recul, organiser un échange sur les 
retours d’expérience mi 2017 pour fixer l’obligation précarité
pour la P4 et évaluer son impact sur les ménages précaires 
et la réduction de leur niveau de précarité

Proposition n °2 :
La précarité pourrait être prise en compte directement dans 
le dispositif CEE à travers une bonification des actions 
réalisées en faveur des ménages précaires ; la mesure 
permettrait de s’assurer que la précarité énergétique est 
mieux valorisée que la non précarité et, d’autre part, de 
simplifier le dispositif CEE.
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Propositions g énérales (2/2)

Proposition n °3 :
Pour viser les ménages véritablement en situation de 
précarité énergétique, limiter l'éligibilité aux ménages [très] 
modestes habitant un logement E, F ou G ou consacrant 
plus de 8% de leurs revenus au paiement de leurs factures 
énergétiques

Proposition n °4 :
Que le périmètre du dispositif soit également revu, pour 
cibler la grande précarité énergétique et de retrouver une 
cohérence avec les autres dispositifs (chèque énergie 
notamment). 
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Mode de preuve – Cas des 
copropriétés

Proposition n °5 : 
Adapter le mode de preuve pour les copropriétés :
5a - proportion de ménages précaires attestée sur l'honneur
5b - forfaitisation des CEE Précarité pour le collectif
5c - taux départemental ou à l'IRIS à établir
5d - taux défini par zonage, par exemple toutes les 
copropriétés dans les quartiers prioritaires
5e- pour les propriétés de plus de 20 logements, pouvoir ne 
justifier de l'éligibilité que de 50% des copropriétaires

14



Mode de preuve – Cas de la 
mobilité

Proposition n °6 :
Adapter le mode de preuve pour le cas des actions en 
termes de mobilité
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Mode de preuve – Autres cas

Proposition n °7 :
Développer une interface permettant aux acteurs de vérifier 
directement de l’éligibilité d’un ménage

Proposition n °8 :
Prévoir un mode de preuve simplifié pour les actions en 
partenariat avec des associations caritatives, des centres 
d'actions sociales communaux ou départementaux, CAF, 
certains habitats communautaires collectifs (attestation de 
l'organisation)
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Programmes

Proposition n °9 :
Pour la P4 sélectionner les programmes éligibles dès le 
2ieme semestre 2017

Proposition n °10 :
Baisser le prix des programmes ou réintroduire la possibilité
de cumuler CEE « travaux » et CEE « programmes »
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Bonifications

Proposition n °11 :
Introduire une bonification pour la fiche « chaudière »

Proposition n °12 :
Introduire une bonification à définir pour toutes les actions 
avec un reste à charge important
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Divers

Proposition n °13 :
Travailler l'équivalence entre CEE précarité et classiques

Proposition n °14 :
Permettre aux obligés de se libérer de leur obligation 
précarité par une contribution à l'ANAH, correspondant aux 
investissements requis
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